
 
 

1. Généralité : 
 

 La société SIEMENS a pris en charge le contrat de maintenance relatif aux équipements de 
sécurité incendie de la Cité de la musique. 
 

 Pour toute demande d’intervention en maintenance corrective (7 jours sur 7, 24 heures sur 24) : 
 

 Tél : 0 809 400 318  
 N° contrat : 940189380  

 

 Notifier toute apparition de défaut du S.S.I. sur la main courante électronique OSGRIM, 
dans l’onglet « Activité courante – Anomalie SSI ». 

 

 Notifier l’appel à la société sur la main courante électronique OSGRIM, dans l’onglet 
« Activité courante – Autre ». 

 

 

Contrat de maintenance du S.S.I. 

 
Emetteur : 

JOUVENET Eric, responsable de 
la sécurité et de la sûreté 

Destinataire : 
PC Sécurité Incendie Cité de la Musique 

 Date d’émission : 
17/07/2015 
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